
REGLEMENT des GÎTES du Parc CARISIOLASREGLEMENT des GÎTES du Parc CARISIOLAS
Pour votre confort et celui de votre entourage, nous nous devions de rédiger un règlement intérieur, ainsi  

qu’un contrat de location.

Nous espérons que vous passerez un agréable séjour dans ces lieux mis à votre disposition.

IL EST INTERDIT DE FUMER A L’INTERIEUR DES GÎTES

Un système de détection incendie est installé dans chaque meublé, tout déclenchement abusif donnera lieu à une intervention 
et un réarmement du système qui sera systématiquement facturé au client du meublé.

Pour votre sécurité et votre tranquillité ne pas oublier de fermer à clés portes & portail à chaque entrée et sortie du site.
Les enfants restent sous la responsabilité et la surveillance des parents sur la propriété du parc.

Les animaux ne sont pas admis dans les gîtes.
La circulation automobile sur le site doit se faire au pas. Les véhicules pourront être garés sur le parking à l'entrée du parc en 
prenant soin de ne pas obstruer le passage principal,  pour les personnes handicapées, le stationnement est réservé à coté du 
chalet accessible.

Tout véhicule supplémentaire sera facturé au tarif prévu et devra être garé à l’entrée du parc.
Veillez à respecter les autres résidents notamment quant aux nuisances sonores.
Tous accès à des personnes non prévues initialement devront être signalés.

Lors de la location, si une ou des personnes doivent être hébergées elles devront s’acquitter de la taxe de séjour. La capacité des 
hébergements étant définie, nous ne pouvons accepter aucune personne supplémentaire par rapport à la capacité à cause des 

règles de sécurité.
Les locations sont nominatives, en aucun cas votre hébergement pourra être sous-loué ou prêté pendant une absence. 

En fin de séjour les hébergements devront être nettoyés et laissés dans le même état de propreté qu’à l’arrivée, dans le cas 
contraire  le  ménage  sera  facturé  50  €/gîte.  Toute  dégradation  sera  prélevée  sur  la  caution  versée  en  début  de  séjour.  Le 
remboursement de la caution sera fait le jour de votre départ ou dans les deux mois suivant la location.

Aucun départ anticipé ou arrivée tardive ne donnera lieu à remboursement.
Les hébergements sont disponibles aux dates et horaires confirmés lors de votre réservation.

ASSAINISSEMENT
Afin de préserver l'environnement l’eau de javel et les acides sont interdits.

Pour votre confort et le bon fonctionnement du réseau d’assainissement ne jeter que du papier dans les toilettes. 
Il est strictement interdit de jeter les serviettes périodiques et tampons dans les toilettes, l’intervention de sociétés de débouchage 

sera facturée au client. 
ORDURES  MÉNAGERES

Veillez à gérer vos déchets en respectant les consignes notées sur les locaux containers à l’entrée du parc.
Ne laissez pas vos sacs poubelles au pied des chalets, afin de ne pas attirer les animaux nocturnes, 

ou ceux présents sur le parc.

                                               ÉTAT  DES  LIEUX                           (Voir liste annexe 1)
Pour votre confort, des accessoires de couchage (hors draps), ustensiles de cuisine, électroménager sont à votre disposition.

Une liste à été dressée et affichée dans chaque gîte afin que vous puissiez vérifier que la totalité de ceux-ci restent 
en place après votre départ.

Tout accessoire manquant à l’issue de votre séjour sera retenu sur votre caution, ainsi que toute dégradation. Si le montant des 
réparations s’avère plus élevé que la caution, une facturation supplémentaire sera établie.

Toute dégradation du mobilier ou autre fera l’objet d’une facturation à la charge du locataire, ainsi que la perte des clés entraînant 
un changement de barillet.

MÉNAGE
En fin de séjour les hébergements devront être nettoyés et laissés dans le même état de propreté qu’à l’arrivée, 

dans le cas contraire le ménage sera facturé 50 €.
Avant votre départ, assurez-vous que les tables, les chaises et la vaisselle soient rangées. Le gîte doit être rendu propre ainsi que la 

vaisselle. Si vous utilisez des confettis, nous vous demanderons de les ramasser avant de partir. 
Les lits ne sont pas à défaire.  Veuillez vérifier toutefois que chaque lit  possède bien son alèse, son oreiller,  sa couette et sa 
couverture.

EAU  &  ELECTRICITE
La consommation d'eau et d'électricité est incluse au prix de location. Aussi, il convient de rappeler de ne pas laisser couler les 
robinets inutilement, de veiller à l'extinction des lumières inutiles et d'utiliser les radiateurs convenablement 
( la Position REPERE 2 donnera rapidement 18°/20°C à la pièce).           1°C d'économisé, c'est bon pour la planète . . . 

Merci,

Nous espérons encore que vous passerez un agréable séjour dans ces lieux mis à votre disposition.

Victor PARENTE
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LISTE DES EQUIPEMENTS           ETAT DES ETAT DES LIEUX                                               Annexe 1

 Meubles Bas & Hauts :             Arr.  Dép.       Électroménager   en fonctionnement   :    Arr.  Dép.
- 6  Assiettes Plates    -    1  Réfrigérateur  
- 6  Assiettes Creuses   -    2  Plaques Chauffantes  
- 6  Bols   -    1  Hotte aspirante + écl.  
- 6  Verres + 1 Cruche   -    1  Cafetière  
- 6  Tasses  
- 3  Casseroles       Accessoires ménagers :

- 1  Poêle   -    1  Poubelle  
- 1  Faitout + Couvercle   -    1  Seau  
- 1  Saladier   -    1  Cuvette  
- 1  Passoire           -    1  Balai  
- 1  Panier à Pain   -    1  Raclette  
- 1  Dessous de Plat   -    1  Serpillère  
- 1  Planche à découper   -    1  Éponge      
- 1  Range-Couvert    -    1  Balayette + Pelle  

-    1  Brosse WC  
 Tiroir : -     6  Couteaux  

-     6  Fourchettes  
-     6  Cuillères à Soupe  
-     6  Cuillères à Dessert  
-     1  Ouvre Boîte  
-     1  Rangement bois    comprenant : -    6  Couteaux à Steak  

-    1  Tire-bouchons  
-    1  Éplucheur  
-    1  Louche  
-    1  Spatule  
-    1  Jeu de Couverts à Salade 

Équipements électriques : -    1  Petit Couteau d’Office  
RdC -    2  Appliques + 2 Néons       Équipements divers :

-    2  Radiateurs   -    1 Table  
Étage -    1  Applique   -    2 Tabourets / 2 bancs  

-    1  Chauffe-eau       -    3 Tables de chevet  
  

COUCHAGE :
Rez de Chaussée : (Sous le canapé lit)

-     1  Couette 2 pers.    -     1  Couverture      -  2  Oreillers       
A l’étage : (Dans l'armoire ou sur chaque lit)

- 4  Couettes 1 pers.    -     4  Couvertures         -  4  Oreillers     
-     3  Cintres  

Fait en 2 exemplaires, à …………………., le …….. /……. /………

           Signatures du (des) locataire(s) Signatures du propriétaire
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